
 

 

 

AVIS PUBLIC 
 
Prenez avis que lors de la séance 
publique du mardi, 7 septembre 
2010, le Conseil adoptera une 
nouvelle réglementation concernant 
la vitesse sur les chemins Mill et 
Papineau. 
 
Vitesse proposée: 
 
chemin Mill:    70 km/h sur toute sa 
longueur 
 
chemin Papineau: 50 km/h sur toute 
sa longueur 
 
Si vous êtes en désaccord avec 
cette proposition, nous vous invitons 
à nous le faire savoir en 
communiquant à l'hôtel de Ville au 
numéro (450) 243-6111 ou par 
courriel à l'adresse 
reception@ville.lac-brome.qc.ca  
 
Veuillez noter que cette nouvelle 
réglementation prendra effet à 
l'expiration d'un délai de 90 jours à 
compter de l'adoption de celle-ci, 
période au cours de laquelle il sera 
loisible au Ministère des Transports 
du Québec de s'opposer au projet ou 
proposer une modification à ce 
règlement. 

 
Donné à Lac-Brome ce 2e jour de 
septembre 2010 

 
 
Me Alain R. Roy, greffier 
Ville de Lac-Brome 

 
 
 
 
 
 

PUBLIC NOTICE 
 

Take note that during the public 
meeting of September 7, 2010, 
Council will adopt a new regulation 
regarding the speed limit on Mill and 
Papineau Roads. 
 
 
Proposed speed limit: 
 
Mill Road:  70 km/h on the entire 
road 
 
Papineau Road:  50 km/h on the 
entire road 
 
If you are not in favour with this 
proposition, we invite you to 
communicate with us at the Town 
Hall at (450) 243-6111 or by email at 
reception@ville.lac-brome.qc.ca  
 
 
 
Please note that this new by-law will 
take effect at the expiry of a delay of 
90 days beginning on its adoption, 
period of which the Quebec Ministry 
of Transport may oppose to the 
project or propose a modification to 
this by-law. 
 
 
 
Given at Brome Lake this 2nd day of 
September 2010 
 
 
Mtre Alain Roy, Town Clerk 
Town of Brome Lake 


